
DETECTION ET ALARME INCENDIE DANS LES E.R.P 
 
Le système d'alarme incendie doit permettre de signaler un sinistre et de le localiser. Il fonctionne sur 
une source autonome en l'absence de courant. L'action d'une alarme sonore donne l’ordre d'évacuation 
du personnel. 
 

 

Etape 1 : Détecter et signaler 
Détecter le feu au plus tôt et signaler sa localisation au 
personnel de surveillance pour effectuer les fonctions 
nécessaires à la mise en sécurité des personnes et pour 
limiter les dégâts dans le bâtiment 
1 / Détecter...  
2 / Déclencher...  
3 / Signaler 

 

Etape 2 : Mettre en sécurité 
Evacuer en informant le public à l’aide de signaux visuels 
et sonores. Compartimenter en limitant la propagation du 
feu et des fumées pour faciliter l’évacuation du public et 
minimiser les dégâts dans le bâtiment. Puis désenfumer 
en protégeant les personnes des fumées. 
1 / Evacuer...  
2 / Compartimenter...  
3 / Désenfumer 

 

Etape 3 : Intervenir 
Favoriser l’intervention des secours en signalant la 
localisation du feu et l’état des organes de mise en 
sécurité. 
Mettre à disposition des organes de commandes pour 
limiter la propagation du feu et des fumées. Permettre la 
coupure des circuits électriques afin d'éviter les courts-
circuits ou risques d’explosion et de protéger les 
services de secours. 
1 / Signaler...  
2 / Mettre à disposition...  
3 / Permettre la coupure 

 
1/ Structure générale d’une alarme incendie : 
On distingue trois parties essentielles : 
 Le système de détection incendie (SDI) permet de localiser le sinistre. Il est composé de 
détecteurs automatiques (DA) ou de déclencheurs manuels (DM). 
 Le traitement et acquisition de l’information 

Le système de mise en sécurité incendie (S.M.S.I) permet d'assurer les fonctions d'évacuation, 
de compartimentage, de désenfumage (en installant des portes coupe feu et des trappes de 
désenfumages) et de diffuseurs sonores (D.S) ou de blocs autonomes d'alarme sonores 
(B.A.A.S) 
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2/ Différents types d'alarme incendie. 
La réglementation a défini cinq types d'alarmes (l, 2a, 2b, 3, 4) qui sont déterminés selon les locaux. 
 
 

 
 
Il existe 5 catégories d’établissements selon l’effectif : 
 
Catégorie 1 > 1500 personnes 
Catégorie 2 De 700 à 1500 personnes 
Catégorie 3 De 300 à 700 personnes 
Catégorie 4 < 300 personnes à l’exception de la 5e 

 
Catégorie 5 < 300 personnes dépend du type d’établissement. 
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3. Choix du S.S.I et de l’équipement d’alarme 
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4. Matériel utilisés dans le S.D.I. 
4.1. Déclencheur manuel 
Le déclencheur manuel est équipé d'une vitre (bris de glace) ou d'une membrane déformable. 
Ils sont placés : 
- à 1,30 m du sol; 
- à chaque étage et proches des escaliers;  

- au rez-de-chaussée à proximité des sorties ; 
- près des issues de secours.  

 
Les déclencheurs sont câblés sur une même boucle avec un câble type C2 de 8/10 millimètre. 
Ils sont de couleur : 
 
 
- rouge (commande du signal d'évacuation) ; 
- verte (commande de gestion des issues) ;  
- jaune (commande du compartimentage) ; 
- blanche (commande de désenfumage). 
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4.2 Détecteurs automatiques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a/ Détecteurs de fumée 
- Détecteurs ioniques : 
Détecteurs analysant la présence de fumée par l'intermédiaire d'une chambre ionisante. 
- Détecteurs optiques : 
Détecteurs analysant la présence de fumée par l'intermédiaire d'un capteur optique intégré 
(Effet Tyndall). 
- Détecteurs optiques linéaires : 
Détecteurs analysant la présence de fumée par une mesure d'atténuation d'un faisceau de lumière. 
- Détecteurs optiques multicritères : 
Détecteurs fonctionnant sur le mode optique de fumée couplé à un capteur thermique aidant la prise de 
décision de l'alarme feu. 
- Détecteurs de fumée haute sensibilité : 
Détecteurs analysant les tout premiers gaz de combustion par un système de comptage de particules à 
chambre laser. 
Critères de choix du détecteur 
Le choix du détecteur se fait en fonction de : 

- La précocité du phénomène à détecter, 
- Le type de phénomène qui va apparaître en premier. 
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b/ Détecteurs de Chaleur 
- Détecteurs thermostatiques : 
Détecteurs réagissant lorsque la température mesurée dépasse un seuil déterminé. 
- Détecteurs thermovélocimétriques : 
Détecteurs réagissant lorsque la vitesse d'augmentation de la température excède une certaine 
Valeur (> 9°C/min). (Les détecteurs thermovélocimétriques intègrent une fonction thermostatique.) 
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c/ Détecteurs de flammes 
- Détecteurs de flammes : 
Détecteurs réagissant au rayonnement émis par lesflammes 
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Symboles de planification utilisés dans les systèmes de détection incendie (ISO/DIS 6790.2) 

 
 
4.3 Domaine d’efficacité des détecteurs automatiques 
 
Les détecteurs seront choisis en fonction du type d'incendie : 
 

- les feux «ouverts» engendrent flammes et chaleur ; 
- les feux « couvrants » engendrent fumées et gaz combustible. 

 
Il s'avère nécessaire de choisir le détecteur en fonction du type de feu probable. 
 
Etablissement Détecteur de 

fumée haute 
sensibilité 

Détecteur 
ponctuel 
optique de 
fumée  

Détecteur 
ponctuel 
thermostatique 

Détecteur 
ponctuel 
thermo-
vélocimétrique 

Détecteur 
ponctuel 
multicritère 

Détecteur 
ponctuel 
optique de 
fumée 

Détecteur 
optique 
linéaire de 
fumée 

Armoire électrique        
Bureaux        
Chambre froide        
Charpentes        
Chaufferie        
Circulations        
Cuisine        
Parking couvert        
Salle informatique        
Stockage 
combustible 

       

Stockage produits 
inflammables 
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5/ Matériels utilisés dans le SMSI 
 
5.1 Alarme sonore 
 
 
Ils doivent être installés judicieusement de telle sorte qu’ils soient audibles en tous points de 
l’établissement, et hors de portée du public (plus de 2,25 m ou protégé par grille) 
 
L’alarme générale est un signal sonore 2 tons spécifique (caractéristique définie dans la norme NF S 
32-001) destiné à prévenir les occupants d’un bâtiment d’évacuer les lieux. L’alarme générale peut être 
immédiate ou temporisée, elle doit être audible de tout point du bâtiment pour une durée minimum de 
cinq minutes. L’évacuation du public est également favorisée par le déverrouillage automatique des 
issues de secours. 
 
Qu’est-ce qu’une alarme générale sélective (AGS) ? 
C’est un signal d’alarme générale, différent du son AFNOR NF S 32-001, et éventuellement lumineux, 
destiné à ne prévenir que certaines catégories de personnel d’un ERP (ex. : hôpitaux, maisons de 
retraite, ...) qui organiseront l’évacuation du public afin d’éviter les risques de panique. Utilisez des 
diffuseurs sonores spécifiques. 
 
Où utiliser un diffuseur sonore ? 
Le diffuseur sonore doit être utilisé au sein des établissements recevant du public (ERP) et/ou des 
établissements recevant des travailleurs (ERT). 
Le choix du diffuseur dépend du lieu d’utilisation mais également de son lieu d’implantation au sein du 
bâtiment. De plus, la propagation du son ne doit pas être gênée par des obstacles, des cloisonnements 
et par des bruits ambiants. 
Le tableau ci-dessous  vous permet de choisir le bon diffuseur sonore en fonction du niveau sonore 
ambiant. 
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5.2 Compartimentage 
 
Il évite la propagation du feu, de la chaleur et des fumées, durant  
un temps donné, en les contenant dans un espace défini par des  
éléments constructifs du bâtiment. Un compartiment est une zone  
délimitée par des murs, planchers, portes... Il peut être traversé par  
un conduit de ventilation ou une circulation, des éléments spécifiques rétablissent alors sa continuité 
en cas de feu (clapet coupe-feu permettant l’obturation d’un conduit de ventilation, portes coupe-feu 
isolant une circulation). 
L’obligation de la fermeture automatique des portes dépend du type d’établissement (ex : type R, U..) 
Ils fonctionnent selon deux types de commande : par émission ou par rupture de courant. La commande 
par rupture de courant peut être utilisée lorsqu’un fonctionnement intempestif ne peut entraîner un 
défaut de mise en sécurité du bâtiment considéré. 
En complément des dispositions de mise en sécurité, il faut pouvoir commander certains 
asservissements techniques par le CMSI, pour éviter leur influence sur l’évolution d’un sinistre. 
Le «non-arrêt ascenseur à l’étage sinistré» est une sous-fonction du compartimentage, il se commande 
par contact sec. 
Le CMSI envoie des commandes (1 par niveau) vers la gestion d’ascenseur pour que ce dernier ne puisse 
pas stopper l’étage en feu. 
 
5-3 Désenfumage : 
 
Il facilite l’évacuation du public en lui permettant de mieux voir son chemin et limite les effets 
toxiques des fumées ainsi que leur potentiel calorifique et corrosif. Il peut être naturel, mécanique ou 
les deux. De manière générale, le nombre, la surface et l’emplacement des organes de désenfumage 
sont déterminés par un bureau d’études. 
 
6. Câblage 
Le choix des câbles est lié à leur comportement au feu. 
- CR1 : résistant au feu (exemple : câble pyrolyon-SNA d'Alcatel câble - 900 ° C pendant 15 minutes) 
- C2: non propagateur de la flamme (exemple : câble U 1000 R2V). 
 
Matériel alimenté Type de câble électrique 

 
 

Dimension 
 

Déclencheur manuel C2 - 1 paire 8/10 mm 
Détecteur automatique C2 - 1 paire 8/10 mm 
Diffuseur sonore non autonome CR1 1,5 mm2 
Diffuseur sonore autonome C2 - 1 paire 8/10 mm 
BAAS C2 8/10 mm 
Déclencheur électromagnétique 
à manque de tension 

C2 1,5 mm2 

Déclencheur électromagnétique 
à émission de tension 
pour désenfumage 

CR1 1,5 mm2 
 

Alimentation électrique de 
sécurité 

C2 8/10 mm 
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7 – Centrale conventionnelle / Centrale adressable : 
 
7.1 Centrale conventionnelle : 
Ce sont les centrales pour lesquelles les détecteurs sont des interrupteurs (NO ou NF), avec parfois un 
jeu de résistances afin de différencier une détection d’un défaut. 
Sur une ligne (et donc une zone), on ne mélange pas les types de détecteurs. 
Avantage : coût moyen 
 
7.2 Centrale adressable :  
Le système adressable facilite la gestion et la maintenance des solutions alarme incendie. Les produits 
sont identifiés clairement (grâce à leur adresse) par le tableau de détection. Il permet la vérification 
du bon fonctionnement de l’installation, l’identification des défauts, d’afficher les différents 
événements (historiques, fonctions de recherche des points) 
Avantages :  
La facilité de câblage : vous câblez tous les produits puis vous leur affectez une adresse différente.  
Le zonage de l’installation se fait par programmation sur la centrale.  
L’auto-contrôle : le tableau de détection vérifie automatiquement l’installation. 
Il indique le nombre de boucles réalisées, de détecteurs et déclencheurs installés. 
 
Evolution possible, les lignes rebouclées : 
Sur une centrale conventionnelle ou adressable « classique », en cas de coupure de fil, une partie de 
l’installation est « sans surveillance » et déclenche. 

 
Avec une ligne rebouclée, un défaut est relevé et signalé mais l’ensemble fonctionne correctement car 
il est alimenté des deux côtés de la boucle. 
Sur ce type de centrale, il est possible de mixer les déclencheurs manuels et détecteurs automatiques. 
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